
F i c h e  P r a t i q u e

Le choix du sanitaire suspendu se fait généralement par souci d’esthétisme mais il y a bien
d’autres avantages :

✤ L’Hygiène : le dégagement sous la cuvette permet un entretien aisé du sol, les 
surfaces verticales sont planes, sans réservoir apparent et tuyauteries.

✤ Le confort : le bâti permet de choisir la hauteur de pose de la cuvette WC
(par exemple, pour les personnes âgées en augmentant sensiblement la hauteur ou au 
contraire, pour les enfants, en choisissant la hauteur minimum).

✤ L’esthétique : fini les  tuyaux apparents, un choix multiple en plaques de 
commande WC assorties aux robinetteries (plaque gamme articulation Grohe).

✤ L’acoustique : le réservoir encastré devient de fait plus silencieux.

Pourquoi poser du suspendu ?
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WWW.URSSAF.FR,
UN OUTIL PRATIQUE !

C’est une refonte graphique com-
plète que s’est offerte, il y a un an,
le site des Urssaf, www.urssaf.fr,
et une véritable révolution des
services publics sur Internet.

La nouvelle identité gra-
phique repose sur trois
couleurs fondamentales : 
> le parme pour la navigation et la saisie
des données, 

> l’orange pour l’information, les services,
l’actualité, 

> le violet pour l’harmonie globale du site. 

Aujourd’hui, il n’a pas cessé de répondre aux
objectifs de simplification et de modernisation
fixés. Derrière le “ravalement de façade”, 
l’organisme de recouvrement des cotisations
sociales a également procédé à une révolu-
tion éditoriale et ergonomique de son site
Internet. 
“Nous avons réécrit la quasi-totalité du site
pour rendre l’information plus accessible”,
explique Alain Bodin responsable du projet.
Il offre sur un seul site de nombreuses
informations et services en ligne avec la
particularité de s’adapter à votre profil.

En effet, en arrivant sur la page d’accueil,
vous choisissez, dans les deux menus
déroulants à gauche, votre statut – artisan
par exemple – et votre secteur d’activité –
bâtiment et travaux publics par exemple – et
vous disposez alors immédiatement d’une
information qui vous concerne directement.
Avec l’assurance de mises à jour très

fréquentes, puisque ce sont les respon-
sables de l’application de la réglementation
sur le terrain qui rédigent ces informations
et veillent à leur actualisation permanente.

Les informations contenues sur le site de
l’URSSAF couvrent des domaines complexes
et divers. 

Un principe de navigation a été défini pour
offrir un accès immédiat à ces informations
dans un graphisme convivial et simple,
rapide à visualiser par n’importe quel type
d’accès à Internet (haut débit ou non).

Le graphisme simple et épuré a été conçu
pour offrir un accès efficace à trois grands
domaines : services, informations person-
nalisées, informations générales. 
Le site donne également accès à plusieurs
services en ligne comme la déclaration et
le paiement des cotisations directement par
Internet, en toute sécurité, la déclaration
unique d’embauche (DUE), ainsi que des
modules de simulations de calcul de cotisa-
tions, de la réduction Fillon, l’accès à votre
compte ou encore les chèques emploi-service.
Un système de recherche et une carte inter-
active permettent également de rejoindre
les sites des Urssaf locales. 

Vous pourrez vous abonner à une lettre 
d’information que vous recevrez par e-mail. 
Depuis la page d’accueil, par la rubrique
“Documentation” vous pouvez accéder au
chapitre “Guide, charte, convention” à cinq
guides dont l’un s’adresse à la protection
sociale du créateur d’entreprise. Tout en
couleur, il est directement imprimable à
partir du net ou téléchargeable pour une
consultation informatique.

Enfin, www.urssaf.fr vous permet de rejoindre
le site de Net-Entreprises, le portail des
déclarations sociales, de la déclaration uni-
fiée. Il a été développé par plusieurs organis-
mes de protection sociale dont les Urssaf. Ce
service vous permettra de déclarer, sous une
forme unifiée donc, les cotisations sociales
obligatoires (BRC Urssaf, avis Assédic, décla-
rations de retraite complémentaire). Il vous
proposera le télé-réglement comme mode de
paiement. Ce service facultatif est gratuit.

DEPUIS UN PEU PLUS D’UN AN, DANS LA LOGIQUE DE MODERNISATION DES SERVICES
PUBLICS, LE PORTAIL WEB DES URSSAF PROPOSE UN ACCÈS UNIQUE AUX INFORMATIONS
SUR LES COTISATIONS SOCIALES, MAIS AUSSI À VOS TÉLÉ-DÉCLARATIONS ET 
TÉLÉ-PAIEMENTS.
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QUELQUES ADRESSES UTILES POUR VOUS AIDER DANS VOS DÉMARCHES ADMINISTRATIVES :
Le site du ministère du travail, de l'emploi et de la solidarité = www.travail.gouv.fr / Le site de l'Agence Pour la Création d'Entreprise = www.apce.com /
Informations pratiques et juridiques (famille, travail et emploi, sécurité sociale, logement, transports et démarches administratives) = www.pratique.fr / Secrétariat
chargé des petites et moyennes entreprises, du commerce et de l’artisanat = www.pme.gouv.fr / Assemblée permanente des Chambres de Métiers = www.apcm.com
/ Caisse Nationale d’Assurance Maladie des professions indépendantes = www.canam.fr / Caisse nationale d’assurance-vieillesse des artisans = www.cancava.fr. /
les formulaires cerfa en ligne = www.cerfa.gouv.fr / Vos droits et démarches = www.service-public.fr

Une réponse efficace en terme 

d ’ h yg i ène ,  d e  con f o r t  e t

d’esthétisme. La tendance se

renforce d’année en année,

le bâti-support gagne du ter-

rain. Une meilleure connais-

sance du produit et une

mise en œuvre simplifiée

contribuent à son succès. Le

suspendu est  LE produit  de

l’avenir pour le professionnel.
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Ce qu’il faut savoir d’essentiel sur
le bâti-support

On pense bien évidemment au WC, qui reste par
excellence le poste à “suspendre” pour l’hygiène et
la facilité d’entretien, mais c’est aussi la solution
pour concevoir des architectures ou créer des
espaces personnalisés en utilisant des bâtis pour
lavabo, douche ou encore bidet. 

Que peut-on suspendre ?

En dehors de l’hydrocablage et de ses variantes, le principe de la salle de bains sans tuyaux
repose avant tout sur les parois techniques qui permettent de dissimuler tout type de
canalisation, y compris celle de gros diamètre (100 mm) qui dessert une cuvette de WC.
Pour ce faire, ces parois rapportées habillent un ou plusieurs murs sur toute la hauteur
(sous la forme d’une cloison technique) ou s’arrêtent entre 0,80 à 1,20 m du sol fini,
pour prendre le nom de banquette technique.
Le bâti-support a pour fonction de supporter un sanitaire ou une robinetterie mais 
également de faciliter son raccordement.

Fonctionnement : banquette et cloison technique

Possibilité d’éléments suspendus
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SYLVIE BOUCHER:
“HOMME, FEMME PEU IMPORTE, L’IMPORTANT

C’EST LA PASSION DU MÉTIER”

Depuis un an et demi, Sylvie
Boucher a repris une entre-
prise de plombier-chauffagiste
à Brive-la-Gaillarde en Corrèze,
la Société Nouvelle Thermie

Service. À 33 ans, cette mère de deux petits
garçons, originaire du Lot, veut tout simple-
ment être un chef d’entreprise comme les
autres. Elle a obtenu un BTS Equipement
technique et énergie, option chauffage et 
climatisation. Elle connaît la réussite avec
ses atouts, différents des hommes, mais
surtout complémentaires.

Vous venez d’obtenir le premier prix dans
la catégorie “Bâtiment au féminin” des
trophées de l’installateur pour l’installa-
tion d’un chauffage central dans une 
ancienne distillerie transformée en maison
d’habitation, que ressentez-vous ?
“Ça fait plaisir quand on est récompensé par
la profession, qu’on soit un homme ou une
femme d’ailleurs. J’ai toujours évolué dans le
milieu du bâtiment, donc je n’ai jamais eu de
difficulté à m’intégrer”.

Vous arrivez à travailler au même titre que
les hommes dans ce milieu particulièrement
masculin ?
“Non, je ne travaille pas du tout comme les
hommes. Je suis une femme et je travaille en
complémentarité avec les hommes. J’ai la pré-
tention d’apporter mon savoir-faire, qui n’est
pas forcément différent de celui que peuvent
avoir les hommes. Simplement, on n’a pas la
même approche : en tant que femme, on
apporte quelque chose d’important, une autre
vision des choses. C’est un atout pour mon
entreprise d’avoir une équipe mixte. Etre issue
du bâtiment, ça permet d’avoir une image
globale de la profession, c’est important”.

Les femmes dans le bâtiment ?
“Je ne suis pas une militante féministe, mais
les femmes ont tout à fait la possibilité de
trouver des postes intéressants dans cette pro-
fession. Mais il faut bien apprécier les métiers
du bâtiment avant tout. C’est réputé pour être
un milieu dur, rude. On côtoie tous les corps
de métiers, c’est très intéressant, très
enrichissant et très épanouissant. Ce sont des
contacts francs, très directs. Moi, ça me con-
vient tout à fait. Mais, qu’on soit un homme
ou une femme, de toute façon, pour bien le
défendre, il faut avoir la passion de ce métier.
C’est le principal pour intégrer le bâtiment”.

Votre avenir ?
“J’espère bien développer mon activité,
structurer mon bureau d’étude. Avec mes qua-
tre employés, quatre hommes, on va mettre
l’accent sur la climatisation notamment. Pour
l’instant, ça marche. Mais il ne faut pas se
croire arrivé, ce n’est pas encore gagné même
si c’est plutôt bien parti”.
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: Le suspendu, est-ce solide ? 
Les bâtis-supports WC
sont testés en usine
pour résister à une
charge de 400 Kg. On peut
donc dire qu’il n’y a aucun
risque de voir la cuvette
s’effondrer puisque grâce
aux pieds et remontées verticales renfor-
cés, plus de 400 kg à la verticale peuvent
être absorbés sur la cuvette .

: En cas de fuite, comment réparer ? 
La trappe de visite permet la mainte-
nance. Toutes les pièces peuvent être
changées depuis l’ouver-
ture de la plaque de
commande, petite ou
grande. La simplicité de
maintenance en fait une
référence.

: L’installation est-elle compliquée  ? 

Les bâtis équipés du réservoir universel
dont le capot est amovible par simple
déclipsage permet d’accéder à toutes les
pièces.  La facilité de mise en œuvre sans
cesse améliorée incite l’installateur à
poser de plus en plus de sanitaires 
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Quel bâti-support choisir ?
Des critères importants sont à prendre en compte avant de faire le
choix d’un bâti-support.

✤ 1- LA NATURE DU MUR
> Mur porteur : supérieur à 10 cm plein (béton, agglo, pierre de
taille, carreau de plâtre). Dans ce cas, le bâti est classique, les charges
reposent principalement sur le mur. 
> Mur non porteur : inférieur à 10 cm plein (plaque de plâtre
alvéolée ou pleine 5-7 cm). Dans ce cas de figure, le bâti a des pieds
renforcés, il est autoportant ; c’est-à-dire que les charges reposent
principalement au sol.

✤ 2- LA NATURE DU SOL
> Sol porteur : 25 kg/m2 (dalle de béton),
> Sol non porteur : nécessite des aménagements (parquet, plancher
chauffant). Consultez votre interlocuteur en magasin.

✤ 3- DANS LE NEUF OU LA RÉNOVATION ?
Une fois le bâti-support choisi, deux possibilités s’offrent aux clients : un mécanisme
interrompable ou double débit.  Le réservoir universel propose un volume réglable à
9 litres ou à 6 litres.
> En rénovation : sans connaissance de l’état de l’évacuation concernant la pente ou
la distance par rapport à la chute de cette même évacuation, le choix se portera sys-
tématiquement sur le volume de 9 litres. Le mécanisme pourra être interrompable
ou double touche (4,5 / 9 l).
> En neuf ou en rénovation : Si la descente de chute est dans l’axe ou à proximité
ou si le collecteur est neuf et maîtrisé, le choix se portera sur le volume de 6 litres.
Le mécanisme pourra être interrompable ou double touche (4 / 6 l).
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Vos salariés ont droit à des congés
payés s'ils ont travaillé au moins
un mois pendant la période dite de
référence, c’est-à-dire la période
allant du 1er juin de l’année N au 31
mai de l’année N + 1 ou qui ont 
travaillé 4 semaines, 24 jours, 22
jours, ou 20 jours, selon que l'ho-
raire de travail dans votre entrepri-
se est réparti sur 6, 5,5 ou 5 jours.
Les jours de repos acquis au titre
de la réduction du temps de travail
sont assimilés à du travail effectif
pour la détermination des droits à
congés. Il s'agit toujours d'un nom-
bre entier de jours. Le cas échéant,
vous devez arrondir le nombre de
jours de congés obtenus au nombre
entier immédiatement supérieur.

Comment calculer 
le nombre de jours de
congés payés ?
Le nombre de jours de congés payés est déter-
miné, au choix de l'entreprise, soit sur la base :

> des jours ouvrables : jours normalement con-
sacrés au travail, en excluant donc les dimanches
et les jours fériés habituellement chômés dans
l'entreprise. Le nombre de jours de congés est
déterminé à raison de 2,5 jours ouvrables par
mois de travail effectif, c'est-à-dire 30 jours
ouvrables de repos pour une année complète de
travail. Une semaine de congés payés = 6 jours
ouvrables de congés payés.

> des jours ouvrés, jours effectivement tra-
vaillés dans l'entreprise. Le calcul se fait alors
sur la base de 25 jours ouvrés de congés payés
dans l'année. Une semaine de congés payés =
5 jours ouvrés de congés payés, pour une
entreprise où les salariés travaillent du lundi
au vendredi.

• Décompte en jours ouvrables 
Exemple : un salarié travaille du lundi au 
vendredi. Il pose des congés payés du jeudi 1er

au vendredi 9 inclus (reprise du travail le
lundi 12). Décompte : jours ouvrables compris
dans la période, soit 9 jours de congés pris
(JVSLMMJVS).  

• Décompte en jours ouvrés 
Décompte : jours ouvrés compris dans la période,
soit 7 jours de congés pris (JVLMMJV). 

Enfin, les salariés à temps partiel bénéficient
comme les salariés à temps plein de 2,5 jours
ouvrables de congés payés par mois de travail. 
Exemple : un salarié qui travaille à mi-temps
du lundi au vendredi acquiert 2,5 jours
ouvrables de congès par mois et non 1,25 jour.
S’il prend une semaine de congès, cela corres-
pond à 6 jours ouvrables de congès et non 3.

À quel moment se pren-
nent les congés payés ?
Les congés peuvent être pris dès l’ouverture des
droits sous réserve de l’accord de l’employeur.
La période de prise des congés payés est fixée
par la convention collective applicable à l'en-
treprise, ou à défaut, par l'employeur, après
consultation des délégués du personnel et du
comité d'entreprise. La période retenue doit
être portée à la connaissance des salariés
deux mois avant son ouverture et doit com-
prendre la période allant du 1er mai au 31
octobre. À défaut de convention ou d’accord
collectif, c’est l’employeur qui fixe la période
et l’ordre des départs, après avoir consulté le
comité d’entreprise et/ou les délégués du per-
sonnel. Cette période doit, de toute façon,
comprendre la période légale et être commu-
niquée aux salariés deux mois avant son
ouverture. Sauf circonstances exceptionnelles,
dès lors qu’il a fixé les dates de congé d’un
salarié, l’employeur ne peut plus les modifier
sans son accord dans le mois qui précède son
départ. Il faut également savoir que les con-
joints et les partenaires liés par un PACS qui
travaillent dans la même entreprise ont droit
à un congé simultané.

> Congé principal 
Chaque salarié bénéficie d’un congé principal
de 24 jours ouvrables. L'employeur ne peut
fractionner les congés compris entre 12 et 24
jours ouvrables sans l'accord du salarié. En cas
de fractionnement du congé principal, le
salarié bénéficie de deux jours supplémen-
taires si la part des congés prise en dehors de
la période du 1er mai au 31 octobre est au
moins égale à 6 jours, et d'un jour supplé-
mentaire si elle est égale à 3, 4 ou 5 jours. 

> Cinquième semaine
Le congé principal continu ne peut excéder 24
jours ouvrables. La 5e semaine devra donc être
prise en dehors du congé principal.

La rémunération 
des congés payés
Vos salariés qui partent en congés payés ont
droit à une indemnité soumise au même
régime fiscal, et donc aux mêmes cotisations,
que les salaires. Il existe deux méthodes de
calcul, la plus favorable aux salariés s’applique
obligatoirement. Vos salariés ne doivent subir
aucune diminution de salaire du fait de leur
départ en congés. Pour déterminer l'indemnité
de congés payés à laquelle ils ont droit, deux
méthodes s'offrent à vous : la règle du 1/10eme

et la règle du maintien du salaire (rémunéra-
tion qui aurait été versée au salarié s’il avait
travaillé pendant cette période).

Pour les professions dites à “travail discon-
tinu” - bâtiment et travaux publics, notam-
ment - des caisses de congés payés se
substituent à l'employeur pour le paiement
aux salariés des indemnités de congés payés.

LA LOI ET LES RÈGLES EN 
MATIÈRE DE CONGÉS PAYÉS
DEPUIS 1936, LES SALARIÉS FRANÇAIS ONT DROIT AUX CONGÉS PAYÉS. CE DROIT A ÉVOLUÉ
SANS CESSE. COMMENT SE CALCULENT AUJOURD’HUI LES CONGÉS ANNUELS, QUELLES EN SONT
LES RÈGLES ?

Les questions les plus souvent posées 
par vos clients ?

Bâti classique

Bâti autoportant

suspendus. La pose est rapide,
comptez 20 mn pour un profes-
sionnel. Des plaques en fibre de
gypse avec toutes les découpes et
visseries nécessaires au montage
viennent habiller les bâtis et dimi-
nuent largement le temps de pose.

: Un WC suspendu prend-il 
beaucoup de place ?   

Le bâti prend en profondeur 
(+ ou -) 200 mm mais intègre le
réservoir, son encombrement est
équivalent au modèle au sol.
Il existe des solutions pour les con-
traintes de place :
> Contraintes en hauteur :
Choisissez un bâti de 0.82 m de
haut avec une commande en
façade ou par le dessus.
>  Contra intes  en  largeur  :
Seulement 42 cm en largeur
seront nécessaires si vous man-
quez de place. Certains bâtis, par
leur petite largeur, conviennent à
l’installation, de chaque côté, de
poignées de relèvement pour les
personnes à mobilité réduite.
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LES EMPLOYÉS EN CDD
Le salarié sous contrat à durée déter-
minée acquiert et prend le congé
payé selon les mêmes modalités
qu'un salarié sous contrat à durée
indéterminée. 

Pour plus d’information : Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle
Sources : www.service-public.fr
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